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CABINET DU PREFET

Arrêté préfectoral du 6 mai 2024 portant interdiction temporaire des rassemblements festifs à caractère musical n’ayant pas fait
l’objet d’une autorisation dans le département de la Manche

Vu l’arrêté du 30 août 2023 donnant délégation de signature à Mme Stéphanie PETITJEAN, sous-préfète, directrice de cabinet ;
Considérant que, selon les informations dont disposent les services de police et de gendarmerie, un rassemblement festif à caractère musical
de type « rave-party » est susceptible d’être organisé dans le département de la Manche pendant le week-end des 4 et 5 mai 2024 ;
Considérant les rassemblements festifs à caractère musical de type « rave-party » non autorisés survenus dans le département de la Manche
en 2023, à Saint-Christophe-du-Foc, à Millières, à Urville-Nacqueville, à Ger, en 2022 à Millières, à Jullouville, à Ger, à Hambye, à Tocqueville,
à Torigny-les-Villes, à Saint-Ovin ;
Considérant que les rassemblements survenus à Ger en 2022 et 2023 ont eu lieu pendant la même période de mai et juin  ; qu’ils avaient été
organisés  avec  l’aide  d’agriculteurs  et  qu’ils  avaient  rassemblé  entre  2  000  et  4  000  personnes ;  que  le  groupement  de  gendarmerie
départementale, anticipant un possible rassemblement en 2024, a sensibilisé les élus locaux sur les risques associés à ce type d’événement ;
Considérant qu’en application de l’article L. 211-5 du Code de la sécurité intérieure, les rassemblements festifs à caractère musical sont soumis
à l’obligation de déclaration préalable auprès du préfet de département ;
Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet de la Manche, précisant le nombre prévisible de participants
ainsi que les mesures envisagées par les organisateurs des événements évoqués au premier considérant pour garantir la sécurité, la salubrité,
l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même que les organisateurs en ont l’obligation au plus tard un mois avant la date prévue de la
manifestation ;
Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le nombre de personnes attendues dans ce type de
rassemblement  est élevé ;  que les moyens appropriés en matière de secours  aux personnes,  ainsi  qu’en matière de sécurité routière ne
peuvent être réunis ;
Considérant l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics et les pouvoirs de police administrative générale que le
préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 du Code général des collectivités territoriales ;
Considérant que le plan Vigipirate est au niveau « Urgence attentat » sur l’ensemble du territoire national, attestant d’un niveau de menace
élevé et qu’un rassemblement de ce type pourrait constituer une opportunité de trouble à l’ordre public majeur ;
Considérant qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier les libertés publiques avec les impératifs d’ordre
public ; que dans ce cadre elle se doit de prendre les mesures nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission
d’infractions pénales que les troubles à l’ordre public ;

Art.  1er :  La tenue des rassemblements  festifs  à caractère  musical  (de type « rave-party »,  « teknival » ou « free-party »)  répondant  aux
caractéristiques énoncées à l’article R. 211-2 du Code de la sécurité intérieure, autres que ceux légalement déclarés ou autorisés, est interdite
sur l’ensemble du territoire du département de la Manche pendant la période suivante : du mardi 7 mai 2024 à 18h00 au lundi 13 mai 2024 à
07h00.
Art. 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues par l’article R.211-27 du Code de la sécurité intérieure et peut
donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le tribunal.
Signé : Pour le préfet et par délégation, la directrice de cabinet, Stéphanie PETITJEAN



Arrêté préfectoral du 6 mai 2024 portant interdiction temporaire de circulation de tout véhicule transportant du matériel de diffusion
de musique amplifiée à destination d’un rassemblement festif à caractère musical non autorisé dans le département de la Manche

Vu l’arrêté du 30 août 2023 donnant délégation de signature à Mme Stéphanie PETITJEAN, sous-préfète, directrice de cabinet ;
Considérant que, selon les informations dont disposent les services de police et de gendarmerie, un rassemblement festif à caractère musical
de type « rave-party » est susceptible d’être organisé dans le département de la Manche pendant le week-end des 4 et 5 mai 2024 ;
Considérant les rassemblements festifs à caractère musical de type « rave-party » non autorisés survenus dans le département de la Manche
en 2023, à Saint-Christophe-du-Foc, à Millières, à Urville-Nacqueville, à Ger, en 2022 à Millières, à Jullouville, à Ger, à Hambye, à Tocqueville,
à Torigny-les-Villes, à Saint-Ovin ;
Considérant que les rassemblements survenus à Ger en 2022 et 2023 ont eu lieu pendant la même période de mai et juin ; qu’ils avaient été
organisés  avec  l’aide  d’agriculteurs  et  qu’ils  avaient  rassemblé  entre  2  000  et  4  000  personnes ;  que  le  groupement  de  gendarmerie
départementale, anticipant un possible rassemblement en 2024, a sensibilisé les élus locaux sur les risques associés à ce type d’événement ;
Considérant qu’en application de l’article L. 211-5 du Code de la sécurité intérieure, les rassemblements festifs à caractère musical sont soumis
à l’obligation de déclaration préalable auprès du préfet de département ;
Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet de la Manche, précisant le nombre prévisible de participants
ainsi que les mesures envisagées par les organisateurs des événements évoqués au premier considérant pour garantir la sécurité, la salubrité,
l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même que les organisateurs en ont l’obligation au plus tard un mois avant la date prévue de la
manifestation ;



Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le nombre de personnes attendues dans ce type de
rassemblement  est élevé ;  que les moyens appropriés en matière de secours  aux personnes,  ainsi  qu’en matière de sécurité routière ne
peuvent être réunis ;
Considérant l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics et les pouvoirs de police administrative générale que le
préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 du Code général des collectivités territoriales ;
Considérant  que le plan Vigipirate est au niveau « Urgence attentat » sur l’ensemble du territoire national, attestant d’un niveau de menace
élevé et qu’un rassemblement de ce type pourrait constituer une opportunité de trouble à l’ordre public majeur ;
Considérant qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier les libertés publiques avec les impératifs d’ordre
public ; que dans ce cadre elle se doit de prendre les mesures nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission
d’infractions pénales que les troubles à l’ordre public ;

Art. 1  er   :  La circulation de tout véhicule transportant du matériel de  diffusion de musique amplifiée à destination d’un rassemblement festif à
caractère musical non autorisé est interdite sur l’ensemble des réseaux routiers du département de la Manche pendant la période suivante du
mardi 7 mai 2024 à 18h00 au lundi 13 mai 2024 à 07h00.
Art. 2 : Toute infraction au présent arrêté sera constatée par procès-verbal dressé par les forces de l’ordre.
Signé : Pour le préfet et par délégation, la directrice de cabinet, Stéphanie PETITJEAN
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